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Référence :  Nom du produit :  

A730 SEPTILIN+ LINGET’  

 

 

DEFINITION : 

Lingettes désinfectantes, sans rinçage pour l’antisepsie des mains et la désinfection des surfaces avec ou sans contact 

alimentaire, idéales pour les secteurs d’activité suivants : milieux paramédicaux et médicaux, transport sanitaire, 

agroalimentaire, institutions, collectivités, loisirs, soins esthétiques … 

Avantages : rapidité d’action, séchage rapide et sans traces, large spectre d’action. 

 

UTILISATION / TYPE DE PREPARATION : 

Produit biocide prêt à l’emploi 

TP1 : Hygiène humaine. 

TP2 : Désinfectants et produits algicides non destinés à l’application directe sur des êtres humains ou des animaux. 

TP4 : Surfaces en contact avec les denrées alimentaires et les aliments pour animaux. 

 

COMPOSITION : 

Substances actives biocides : Ethanol (CAS  64-17-5) : 66 % (m/m) 

Non tissé : Spunbonded blanc : 23 g/m² 

Imprégnation : 175 mL/100 lingettes 

 

CARACTERISTIQUES / SPECIFICATION DE LA SOLUTION D’IMPREGNATION : 

Aspect : Liquide fluide/Lingettes blanches 

Couleur : Incolore 

Odeur : Alcoolisée sans parfum 

pH : 7 +/- 0,5 

Point d’éclair : 22 °C 

Densité : 0.87 +/- 0.01 
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PROPRIETES MICROBIOLOGIQUES DE LA SOLUTION D’IMPREGNATION : 

ACTIVITE NORMES CONDITION SOUCHES TEMPS DE 
CONTACT 

Bactéricide EN 1276 Propreté Pseudomonas aeruginosa 
Escherichia coli 
Staphylococcus aureus 
Enterococcus hirae 

30 secondes 

 EN 13697 +A1 Propreté Pseudomonas aeruginosa 
Escherichia coli 
Staphylococcus aureus 
Enterococcus hirae 
Listeria monocytogenes 
Salmonella enterica enteritidis, 
typhimurium 
Yersinia enterocolitica 
Campylobacter jejuni 

2 minutes 

 EN 13727 + A2 Propreté Pseudomonas aeruginosa 
Staphylococcus aureus 
Enterococcus hirae 

30 secondes 

 EN 16615 Propreté Pseudomonas aeruginosa 
Staphylococcus aureus 
Enterococcus hirae 

5 minutes 

 EN 1500  Propreté Escherichia coli 2 x (3 ml, 45 s) 

Mycobactéries EN 14348 Propretés M. avium 
M. terrae 

1 minute 

Fongicide / 
Levuricides 

EN 13624 Propreté Candida albicans 
Aspergillus brasillensis 

30 secondes 
1 minute 

EN 1650  Propreté Candida albicans 
Aspergillus brasillensis 

30 secondes 
5 minutes 

EN 13697 + A1 Propreté Candida albicans 
Candida auris 
Aspergillus brasillensis 

5 minutes 
 

EN 13697 + A1 Propreté Saccharomyces cerevisiae 2 minutes 

EN 16615 Propreté Candida albicans 5 minutes 

Virucide EN 14476 +A2 Propreté Coronavirus humain 229E 
Coronavirus BCoV (virus 
modèle) 
Influenza A (H1N1) 
Rotavirus 

30 secondes 

 EN 14476 +A2 Propreté Norovirus 
Adénovirus 
Le virus de la Vaccine 

1 minute 

 

INSTRUCTION D’EMPLOI : 

Pour amorcer la première lingette, retirer le couvercle de la boîte et tirer la première lingette par le centre du rouleau, avec 

les mains propres. Remettre le couvercle en faisant passer la lingette par l’ouverture dans le couvercle. 

Tirez horizontalement une lingette imprégnée jusqu’à la prédécoupe. 

Séparer en tirant d’un coup sec. Si la lingette suivante n’avait pas amorcé sa sortie, ouvrir la boîte et réamorcer par la lingette 

du centre du rouleau. Bien refermer le conditionnement après usage, pour éviter le dessèchement des lingettes. Ne pas utiliser 

de lingette sèche. 

Désinfection des mains : 

Frotter les mains avec une lingette pendant 45 secondes selon l’effet escompté renouveler une seconde fois. Ne pas rincer. 

Renouveler l’opération plusieurs fois par jour. 

Désinfection des surfaces : 

Frotter les surfaces propres. Laisser reposer 5 min. Ne pas rincer. 



 
FICHE TECHNIQUE 

10/12/2025 

DCE.FT.A730 

 

 3 
 

Renouveler l’opération selon le protocole d’hygiène en place. 

L’utilisation des lingettes ne dispense pas du protocole de nettoyage (préalable à toute désinfection), ni du protocole de 

stérilisation des instruments (pouvant être stérilisés par un procédé approprié). 

Ne pas utiliser avec d’autres produits. 

En cas de réutilisation, risque de contamination. 

Matériaux sensibles (peintures de recouvrement, vernis, certains plastiques,.). Tester sur une petite surface non visible avant 

d’utiliser les lingettes. 

 

PRECAUTIONS D’EMPLOI : Fiche de Données de Sécurité disponible sur site www.apei.asso.fr 

Utiliser les biocides avec précaution. Avant tout utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le produit. En cas 

d’urgence, contacter le centre antipoison le plus proche. 

 

 
DANGER 
 
H225    Liquide et vapeurs très inflammables. 
H319  Provoque une sévère irritation des yeux. 
 
P102    Tenir hors de portée des enfants. 
 
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l’eau pendant 

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P337+P313 Si l’irritation oculaire persiste : consulter un médecin. 
 
P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues 

et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 
P233 Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 
 
P403+P235 Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 
 
P501 Eliminer le contenu/contenant dans un centre de traitement agréé conformément à 

la réglementation nationale. 
UFI - V50X-Y8TX-H00Q-67EU 

 

CONSERVATION : 

Les lingettes se conservent 36 mois à l’abri de la chaleur, dans des conditions normales de température à partir de la date de 

fabrication. Vérifier la date limite d’utilisation figurant sur le contenant. 

Stocker hors gel à des températures inférieures à 40°C. Ne pas exposer au soleil. 

 

ELIMINATION : 

L’emballage doit être éliminé en tant que déchet dangereux sous l’entière responsabilité du détenteur de ce déchet. Les 

emballages non nettoyés doivent être éliminés par un organisme agrée. Ne pas réutiliser les emballages. Ne pas jeter le produit 

dans l’environnement, ni dans les toilettes. 

 

CONDITIONNEMENT :   A 730  -  Carton de 6 boîtes de 100 lingettes imprégnées 

http://www.apei.asso.fr/

